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1 Généralités 

1.1 Principe d’ombres portées 

Lorsque le soleil est visible, une éolienne projette – comme toute autre structure – une ombre sur le terrain 

qui l’entoure. Dans le cas d’éoliennes, le phénomène d’ombres portées le plus dérangeant est lié à la 

rotation des pales devant le soleil qui provoque une succession d'ombres mouvantes périodiques dont la 

fréquence peut être gênante. Selon l’académie de médecine (2017) : « Le rôle négatif des facteurs 

visuels ne tient pas à une stimulation stroboscopique. Si celle-ci peut certes provoquer à certaines heures 

de la journée et dans certaines conditions une gêne assimilée par les plaignants à « une alternance 

d’éclairage et de pénombre » dans leurs lieux d’habitation, le risque d’épilepsie dite photosensible, lié 

aux « ombres mouvantes » (shadow flickers), ne peut être raisonnablement retenu car l’effet 

stroboscopique de la lumière « hachée » par la rotation des pales nécessite des conditions 

météorologiques et horaires exceptionnellement réunies et aucun cas d’épilepsie n’est avéré à ce jour. » 

Il est possible de prédire avec une assez grande précision la probabilité, la durée, l’heure et le jour de l’année où il 

peut y avoir un effet d’ombre mouvante périodique (ombre clignotante) généré par le passage des pales de 

l’éolienne devant le soleil. On ne peut en revanche pas savoir d’avance s’il y aura effectivement du vent, ni dans 

quelle direction il soufflera, et si le soleil brillera. Cependant, grâce à l’astronomie et à la trigonométrie, il est possible 

de connaître exactement la position du soleil à n’importe quelle heure du jour et sa hauteur par rapport à l’horizon 

en fonction des saisons.  

1.2 Règlementation 

La projection d’ombres n’est pas explicitement encadrée en France par des lois comme peuvent l’être les émissions 

sonores. En Allemagne, où un recours a été introduit, un juge a cependant fixé à 30 heures par an la limite tolérable 

de projection d’ombres réelle. Selon la décision du juge, il faut calculer le nombre d’heures de projection d’ombres 

à partir des heures où la propriété est effectivement utilisée par des personnes. En l’absence d’autre règle, celle-ci 

sera donc utilisée par la suite. 

Règle appliquée : 

 Maximum de 30 heures par an d’ombres portées sur une habitation. 

 

 

 

 

 

2 Hypothèses et méthode de calcul 

2.1 Logiciel 

Trouver la forme, l’emplacement et l’heure exacts d’une ombre projetée par une éolienne demande des calculs 

sophistiqués, réalisés à l’aide d’un logiciel dédié. Dans le cas de cette étude, l’évaluation a été réalisée au moyen 

du module SHADOW du logiciel WindFarm (version 4.1.2.2) de la société Resoft. 

2.2 DONNÉES D’ENTRÉE ET HYPOTHÈSES PRINCIPALES 

 Modèle numérique de terrain (MNT) géoréférencé, résolution spatiale 50 m (© IGN BDALTI®) ; 

 Type d’éoliennes : Gabarits les plus impactant avec diamètre rotor maximum et hauteur moyeu maximum 

même si la combinaison entre ces valeurs maximum est impossible (hauteur hors tout plus grande que pour 

le gabarit maximum) : 

 Diamètre 130 m et hauteur au moyeu de 89 m ; 

 Implantation des éoliennes et des habitations (points d’étude) (Carte 1) ; 

 Prise en compte de la déclinaison entre le Nord cartographique et le Nord géographique ; 

 Angle d’élévation solaire minimum : 2° (matin et soir); 

 Résolution temporelle de calcul : 1 minute ; 

 Considération de l’année suivante : 2019 ; 

 Considération de la courbure de la terre ; 

 Taille de fenêtre standard (1,5 m x 1,5 m, Position centrale verticale : 1,5 m); 

 Pas de végétation et/ou d’autres obstacles environnants (autres habitations) pour rester dans les conditions 

les plus pénalisantes ; 

 Toutes les heures de la journée et toutes les pièces sont considérées comme habitées en permanence pour 

rester dans les conditions les plus pénalisantes. 

 

2.3 Méthode de calcul 

Les calculs sont basés sur la position du soleil au cours d’une journée et au cours d’une année. En partant d’une 

simulation de la course du soleil par étape de 1 minute, les calculs d’ombre de chaque rotor d’éolienne sont 

exécutés, durant une année sans prise en compte des conditions météorologiques, ni des éventuels obstacles. 

L’ombre calculée est examinée pour déterminer à quel moment un récepteur d’ombre, matérialisé par une fenêtre, 

se trouve à l’intérieur d’une ombre de la turbine. L’enregistrement des données et des heures de projection d’ombre 

permet d’en déterminer la durée par jour et par an pour toutes les éoliennes. 

On estime donc le cas le plus défavorable : 

 Le soleil brille toute l’année du lever au coucher du jour, 

 L’éolienne est en fonctionnement tout le temps, 

 Son rotor est toujours orienté perpendiculairement aux rayons du soleil, 

 Enfin les habitations ont une ouverture en direction du projet. 

 

Ensuite, sont considérés les facteurs inhérents au site qui peuvent limiter cette projection d’ombre, afin d’avoir une 

estimation la plus juste possible. Des coefficients réducteurs sont à appliquer aux résultats obtenus pour se rapprocher 

de la réalité. (Direction aléatoire du rotor / Période de fonctionnement (vent) / Ensoleillement). On reste tout de 

même dans des cas improbables avec des valeurs maximales du fait que ne sont pas pris en compte la présence 

marquée de végétation ni le fait que toutes les habitations n’ont pas de fenêtre orientée vers le parc éolien. 
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2.4 Sélection des points de mesure 

Il est admis que seul un observateur situé à une distance inférieure à 1000m d’une éolienne est potentiellement 

concerné par une projection d’ombres « gênante ». Au-delà de cette distance, l’éolienne ne semble plus couper la 

lumière, mais est perçue comme un objet avec le soleil derrière.  

La zone d’étude comporte quelques habitations à Val-de-Meuse et Frécourt entre 500 et 1000 mètres 

susceptibles d’être gênées. Afin d’être complète, cette étude prend également en compte les 

habitations les plus proches même à plus de 2500 m des éoliennes, à Bonnecourt, Chauffourt, Frécourt, 

Val-de-Meuse et Sarrey. 

 8 points d’étude à moins de 2500 m des éoliennes, représentatifs de groupements d’habitations les plus 

proches du site (entre 500 m et 1500 m). 2 points sont à moins de 1000 m d’une éolienne : H04 et H08 (Carte 1). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Localisation des habitations faisant l’objet de l’étude de d’ombres portées 

 

Sources : © IGN - BDORTHO® ; BORALEX  
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3 Résultats 

3.1   Ombre astronomique maximale 

Dans le cas le plus défavorable, où le soleil brille toute l’année du lever au coucher du jour, où l’éolienne est en 

fonctionnement tout le temps, et où son rotor est toujours orienté perpendiculairement aux rayons du soleil, et en 

considérant que chacune des habitations étudiées a une large fenêtre sur chaque façade (points cardinaux), enfin 

en supprimant toute végétation créant un masque, les résultats seraient les suivants : 

Tableau 1 : Durées d’exposition aux ombres astronomiques maximales pour les habitations proches 
Ne sont pas reportées les habitations et les fenêtres pour lesquelles les valeurs sont nulles. Cinq points d’étude ne 

sont pas concernés par les ombres portées : H03, H05, H06, H07 et H08. 

ID Fenêtre 
Nombre d’heures total 

par an 

Nombre de jours 

potentiels d’occurrence 

par an 

Durée moyenne par 

jour d’occurrence 

H01 EST 16 h 12 min 59 17 min 

H01 SUD 16 h 12 min 59 16 min 

H02 EST 51 h 06 min 88 35 min 

H02 SUD 51 h 06 min 88 35 min 

H04 NORD 24 h 12 min 47 31 min 

H04 SUD 42 h 06 min 109 23 min 

H04 OUEST 66 h 30 min 156 26 min 
Source : BORALEX 
 

RAPPELONS QUE CE CAS EST TOTALEMENT IMPROBABLE  

Il s’avère que les impacts possibles de ces projections d’ombres sont énormément réduits par : 

 la présence marquée de végétation ; 

 le fait que toutes les habitations n’ont pas forcément de fenêtre orientée vers le parc éolien ; 

 la probabilité de placement des pales des éoliennes à ce moment-là dans l’axe entre les maisons et le 

soleil ; 

 la probabilité de présence du vent au même moment ; 

 et surtout les conditions d’ensoleillement du site. 

3.2 Ombre météorologique probable 

Le calcul de la durée d’ombre météorologique probable permet d’obtenir des données plus réalistes. L’ombre 

météorologique probable correspond à l’ombre astronomique maximale pondérée par les caractéristiques de 

fonctionnement des éoliennes liées aux données de vent et la probabilité d’ensoleillement. 

Ici, pour le site considéré, on estime que les coefficients suivants peuvent être appliqués : 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : Coefficients réducteurs pour obtention de l’ombre météorologique « probable » 

ID 
Coefficient 

retenu 
Source 

Direction aléatoire du rotor 0,62 

Indications windpower.org: « Shadow casting is typically 
reduced to around 62% of the worst case results, if we 
assume a fixed rotor direction. » 

Période de fonctionnement 0,78 

Dépend du parc et de la probabilité de fonctionnement 
des éoliennes en fonction de la présence de vent. La 
plage de pourcentage de fonctionnement d’une machine 
est estimée entre 75% et 80% du temps, le coefficient 
de 0,78 est une valeur moyenne pouvant correspondre 
pour la plupart des sites en France. 

Pourcentage d’ensoleillement 0,39 Météo France ; susdesign.com/sunposition 

Sources :  BORALEX ; Météo France ; WindPower (www.windpower.org) ; SunPosition (www.susdesign.com) 

 

Ainsi, on peut de façon plus réaliste attendre l’impact suivant : 

Tableau 3 : Durée d’exposition aux ombres météorologiques probables pour les habitations proches 

ID Fenêtre Nombre d’heures total par an 

H01 EST 3 h 03 min 

H01 SUD 3 h 03 min 

H02 EST 9 h 38 min 

H02 SUD 9 h 38 min 

H04 NORD 4 h 34 min 

H04 SUD 7 h 56 min 

H04 OUEST 12 h 33 min 
Source : BORALEX 

 

L’impact de la projection d’ombres sur les habitations voisines du parc éolien est extrêmement limité. Il 

est important de noter que cette estimation ne tient pas compte des masques possibles autour des 

maisons (boisements, hangar), aussi toutes les valeurs avancées dans cette étude sont des valeurs 

maximales conservatrices. 

Aucune valeur d’ombre météorologique probable ne dépasse les 30 heures par an. 
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1 Délibérations 
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2 Présentations du projet 
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3 Journaux de l’éolien 
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4 Permanences d’information 
 

 

 

 
 

 


